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(54) DÉCLENCHEUR POUR UN APPAREIL DE COMMUTATION ÉLECTRIQUE ET APPAREIL DE 
COMMUTATION ÉLECTRIQUE COMPORTANT UN TEL DÉCLENCHEUR

(57) Ensemble déclencheur magnétothermique (6)
comprenant : un déclencheur thermique, un déclencheur
magnétique, et des premier et deuxième leviers d’action-
nement (22) ; le déclencheur thermique comportant un
bilame (30) adapté pour se déformer pour actionner le
premier levier d’actionnement ; le déclencheur magnéti-
que comporte une armature mobile (34), une armature
fixe (32) et un conducteur électrique (36) ; l’armature mo-
bile étant adaptée pour se déplacer pour actionner le
deuxième levier d’actionnement ; le conducteur électri-
que et le bilame étant connectés électriquement en série
l’un avec l’autre entre des premier et deuxième terminaux
de raccordement (10, 12) de l’ensemble déclencheur.
L’armature mobile est raccordée au premier terminal de
raccordement, l’armature fixe est raccordée au deuxiè-
me terminal de raccordement, et les zones de contact
respectives de l’armature fixe et de l’armature mobile
sont réalisées en des matériaux électriquement conduc-
teurs qui présentent une faible soudabilité entre eux.
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Description

[0001] La présente invention concerne un déclencheur
pour un appareil de commutation électrique et un appa-
reil de commutation électrique comportant un tel déclen-
cheur.
[0002] Les appareils de commutation électrique, tels
que les disjoncteurs, permettent de protéger une instal-
lation électrique contre un défaut électrique.
[0003] Un tel appareil de commutation électrique com-
porte un bloc de coupure actionnable, adapté pour inter-
rompre la circulation d’un courant électrique, et un en-
semble déclencheur servant à détecter un défaut élec-
trique et, en réponse, actionner mécaniquement le bloc
de coupure pour interrompre le courant.
[0004] En pratique, on utilise une association de plu-
sieurs déclencheurs de technologies différentes, chacun
étant adapté pour détecter un défaut électrique spécifi-
que. Par exemple, un déclencheur magnétique permet
de détecter un défaut électrique de type court-circuit,
avec une réponse rapide. Un déclencheur thermique per-
met de détecter un défaut de type surintensité, avec un
temps de réaction plus long.
[0005] Généralement, ces deux déclencheurs sont
étroitement associés l’un avec l’autre au sein de l’appa-
reil électrique. On parle alors de déclencheur magnéto-
thermique.
[0006] Un exemple d’un ensemble déclencheur ma-
gnétothermique est décrit dans le brevet EP-2733720-
B1.
[0007] Les déclencheurs thermiques connus compor-
tent un bilame, c’est-à-dire un assemblage laminé de
deux lames métalliques présentant des coefficients de
dilatation thermiques différents. En cas de surintensité,
le courant électrique circulant dans le déclencheur dilate
les deux lames par effet Joule, ce qui, du fait de leur
nature différente, cause une déformation du bilame, de
sorte à entraîner en mouvement un organe d’actionne-
ment du bloc de coupure.
[0008] En pratique, dans certaines architectures, le dé-
clencheur thermique est chauffé par effet Joule, en fai-
sant passer directement dans le bilame le courant élec-
trique qui circule dans le déclencheur. Une conséquence
est que le bilame est traversé par un courant électrique,
y compris lors d’un défaut de type court-circuit.
[0009] Un inconvénient est que le bilame n’est pas tou-
jours dimensionné pour résister à un tel courant de court-
circuit, qui est d’intensité plus élevée que celle rencon-
trée en cas de surintensité.
[0010] Cela pose problème dans le cas de déclen-
cheurs de petit calibre, par exemple calibrés pour un cou-
rant de déclenchement en surintensité d’intensité infé-
rieure ou égale à 20 Ampères, car le bilame doit alors
être conçu pour se déformer dès l’apparition d’un courant
de défaut de faible intensité. Le passage dans le bilame
d’un courant de court-circuit qui, dans d’autres circons-
tances ne poserait pas de problème, cause alors des
problèmes irrémédiables.

[0011] Notamment, le passage d’un courant de court-
circuit au travers du bilame génère une élévation de tem-
pérature rapide et importante, supérieure aux tempéra-
tures nominales de fonctionnement. Cela génère des
contraintes mécaniques qui entraînent des déformations
irréversibles du bilame et du déclencheur thermique, voi-
re même une détérioration des organes mécaniques en-
vironnants. Le problème est aggravé dans le cas de gam-
mes contemporaines de déclencheurs pour lesquels une
miniaturisation accrue est recherchée.
[0012] Au final, cela compromet la fonction de déclen-
chement thermique, notamment après court-circuit, ren-
dant ainsi l’appareil de commutation incapable de jouer
son rôle face à certains défauts électriques, ce qui n’est
pas acceptable.
[0013] Il existe donc un besoin pour un déclencheur
magnétothermique pour un appareil de commutation
électrique de petit calibre en courant qui présente une
fiabilité et une durabilité satisfaisantes.
[0014] A cet effet, l’invention concerne un ensemble
déclencheur magnétothermique pour un appareil de
commutation électrique, tel qu’un disjoncteur, cet en-
semble comprenant :

- un déclencheur thermique,
- un déclencheur magnétique, et
- un bras de déclenchement destiné à être couplé mé-

caniquement avec un mécanisme de commutation
de l’appareil de commutation électrique, ce bras de
déclenchement comportant des premier et deuxiè-
me leviers d’actionnement ;

le déclencheur thermique comportant un bilame adapté
pour se déformer lorsque le courant qui le traverse dé-
passe un premier seuil prédéfini, de façon à actionner le
premier levier d’actionnement ;
le déclencheur magnétique comporte une armature mo-
bile, une armature fixe et un conducteur électrique ;
l’armature mobile étant adaptée pour se déplacer depuis
une première position, dans laquelle l’armature mobile
est éloignée de l’armature fixe, vers une deuxième posi-
tion, dans laquelle l’armature mobile est en contact avec
l’armature fixe au niveau de zones de contact, lorsque
le courant qui circule dans le conducteur électrique dé-
passe un deuxième seuil prédéfini, le déplacement de
l’armature mobile vers la deuxième position actionnant
le deuxième levier d’actionnement ;
le conducteur électrique et le bilame étant connectés
électriquement en série l’un avec l’autre entre des pre-
mier et deuxième terminaux de raccordement de l’en-
semble déclencheur.
[0015] Selon l’invention, l’armature mobile est raccor-
dée au premier terminal de raccordement, l’armature fixe
est raccordée au deuxième terminal de raccordement,
et les zones de contact respectives de l’armature fixe et
de l’armature mobile sont réalisées en des matériaux
électriquement conducteurs qui présentent une faible
soudabilité entre eux.
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[0016] Grâce à l’invention, la mise en contact des ar-
matures fixe et mobile dans la deuxième position autorise
la circulation du courant électrique entre les terminaux
de raccordement sans passer par le bilame. Cela permet
de détourner au moins une partie du courant électrique
du bilame. Le risque de surchauffe du bilame est donc
réduit. De plus, le choix des matériaux formant la zone
de contact limite le risque de soudure accidentelle entre
les armatures fixe et mobile lors du passage du courant
électrique. La fiabilité de l’ensemble déclencheur est ain-
si améliorée.
[0017] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, un tel ensemble déclencheur peut
incorporer une ou plusieurs des caractéristiques suivan-
tes, prises isolément ou suivant toute combinaison tech-
niquement admissible :

- Les zones de contacts sont formées par un élément
rapporté, tel qu’un revêtement, ou une plaque, ou
une pastille de contact, fixé sur un corps de l’arma-
ture fixe ou mobile correspondante.

- Au moins une zone de contact est en une matière
métallique, choisie parmi le groupe comportant le
cuivre, l’acier, l’aluminium, l’alliage Dural, un alliage
d’aluminium A-G3 ou A-G4, et alors que les maté-
riaux des zones de contact appartenant respective-
ment aux armatures fixe et mobile sont différents.

- Au moins une zone de contact est en graphite.
- La ou les zones de contact de l’armature mobile sont

directement connectées au premier terminal.
- La ou les zones de contact de l’armature fixe sont

directement connectées au deuxième terminal.
- Le déclencheur magnétique comporte un ressort de

rappel, de préférence un ressort hélicoïdal, pour ra-
mener l’armature mobile vers la première position,
ledit ressort de rappel étant enrobé d’un matériau
isolant.

- Le matériau isolant est du téflon.
- Le conducteur électrique et le bilame forment en-

semble une première branche d’un circuit électrique
pour la circulation d’un courant électrique entre les
terminaux de raccordement, alors que, dans la
deuxième position, les armatures fixe et mobile en
contact l’une avec l’autre forment une deuxième
branche du circuit électrique pour la circulation d’un
courant électrique entre les terminaux de raccorde-
ment, cette deuxième branche étant électriquement
disposée en parallèle avec la première branche, et
alors que la première branche présente une impé-
dance supérieure à l’impédance de la deuxième
branche, par exemple une impédance dix fois supé-
rieure à celle de la deuxième branche, de préférence
une impédance cent fois supérieure à celle de la
deuxième branche.

[0018] Selon un autre aspect, l’invention concerne un
appareil de commutation électrique, notamment un dis-
joncteur, comportant :

- un bloc de coupure à contacts électriques
séparables ;

- un ensemble déclencheur adapté pour déclencher
l’ouverture des contacts électriques du bloc de cou-
pure en cas de détection d’un défaut électrique.

[0019] Selon l’invention, l’ensemble déclencheur de
cet appareil de commutation est selon ce qui précède.
[0020] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre, d’un mode de
réalisation d’un ensemble déclencheur donnée unique-
ment à titre d’exemple et faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une illustration schématique d’un ap-
pareil de commutation électrique comportant un en-
semble déclencheur selon l’invention ;

- la figure 2 est une représentation schématique, selon
une vue de profil, d’un exemple d’un ensemble dé-
clencheur selon l’invention ;

- les figures 3 et 4 sont des représentations schéma-
tiques, selon une vue en coupe, de l’ensemble dé-
clencheur de la figure 2 ;

- les figures 5 et 6 sont des représentations schéma-
tiques d’éléments de l’ensemble déclencheur des fi-
gures 2 à 4.

[0021] La figure 1 représente schématiquement un ap-
pareil de commutation électrique 2, tel qu’un disjoncteur.
Par exemple, il s’agit d’un disjoncteur à basse tension.
[0022] L’appareil 2 comporte un bloc de coupure 4 et
un ensemble déclencheur 6. L’appareil 2 est destiné à
être connecté à une installation électrique 8 à protéger,
dite installation client. L’ensemble déclencheur 6 com-
porte des terminaux de raccordement, ou plages de rac-
cordement, notés 10 et 12, qui le connectent, respecti-
vement, au bloc de coupure 4 et à l’installation client 8.
Le bloc de coupure est quant à lui également connecté
à une ligne alimentation par des terminaux de raccorde-
ment amont, non illustrés.
[0023] De façon connue, le bloc de coupure 4 permet
l’interruption du courant lorsqu’il est déclenché par l’en-
semble 6. Par exemple, le bloc de coupure 4 comporte
des contacts électriques séparables déplaçables entre
un état ouvert et un état fermé.
[0024] L’ensemble 6 est configuré pour surveiller le
courant électrique qui circule vers l’installation 8 et, en
cas de défaut électrique, pour déclencher l’ouverture du
bloc de coupure 4. Le défaut électrique peut être un cou-
rant de surcharge ou un court-circuit.
[0025] L’ensemble 6 comporte ici un déclencheur ther-
momagnétique, formé par l’association d’un déclencheur
thermique et d’un déclencheur magnétique, chacun étant
de préférence adapté pour détecter un type de défaut
électrique.
[0026] Par exemple, l’ensemble 6 est un déclencheur
de petit calibre, par exemple dont l’intensité de déclen-
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chement « Ir » est inférieure ou égale à 20 Ampères.
[0027] Un exemple de mise en oeuvre de l’ensemble
6 est décrit en référence aux figures 2 à 6.
[0028] Dans l’exemple qui suit, l’ensemble 6 est décrit
pour un seul pôle électrique de l’appareil 2. En pratique,
l’appareil 2 peut être un appareil multipolaire, destiné à
protéger une installation électrique polyphasée. Dans ce
cas, l’ensemble 6 est modifié en conséquence.
[0029] L’ensemble 6 comporte un boîtier 14, par exem-
ple un boîtier moulé en matière plastique. Ce boîtier 14
renferme les constituants de l’ensemble 6.
[0030] L’ensemble 6 comporte un déclencheur thermi-
que, un déclencheur magnétique et un bras de déclen-
chement 20 destiné à être couplé mécaniquement avec
un mécanisme de commutation de l’appareil 2, par exem-
ple avec un mécanisme à accumulation d’énergie connu.
[0031] Le bras de déclenchement 20 comporte un pre-
mier levier d’actionnement 22 et un deuxième levier d’ac-
tionnement 24, respectivement associés avec le déclen-
cheur magnétique et le déclencheur thermique. Lorsque
l’un ou l’autre des leviers d’actionnement 22 et 24 est
déplacé par le déclencheur correspondant, le bras de
déclenchement 20 tourne et active le mécanisme de
commutation pour ouvrir les contacts du bloc de coupure
de sorte à interrompre la circulation du courant dans l’ap-
pareil 2. Par exemple, le bras de déclenchement 20 est
un arbre monté en rotation par rapport au boîtier 14.
[0032] Le déclencheur thermique comporte un bilame
30, c’est-à-dire un assemblage laminé de deux lames
métalliques présentant des coefficients de dilatation ther-
miques différents. Ce bilame 30 est destiné à être tra-
versé par du courant qui circule entre les terminaux 10
et 12, comme expliqué dans ce qui suit. Le bilame 30 est
adapté pour se déformer lorsque le courant qui le traver-
se dépasse un premier seuil prédéfini, de façon à action-
ner le premier levier d’actionnement 24.
[0033] Par exemple, le bilame 30 s’étend depuis une
base du boîtier 14 vers une face supérieure du boîtier
14. L’extrémité supérieure du bilame 30 est libre de se
déplacer lorsque le bilame se déforme et est placée en
regard du levier d’actionnement 24.
[0034] Le premier seuil correspond par exemple à un
seuil de déclenchement pour un défaut à temps long de
type courant de surcharge.
[0035] Le déclencheur magnétique comporte une ar-
mature mobile 34, une armature fixe 32 et un conducteur
électrique 36.
[0036] Le conducteur électrique 36 et le bilame 30 sont
connectés électriquement en série l’un avec l’autre entre
les terminaux de raccordement 10 et 12. Avantageuse-
ment, le conducteur 36 joue le rôle d’élément de chauffe
complémentaire pour le bilame 30.
[0037] Par exemple, le bilame 30 est maintenu en con-
tact direct avec une portion recourbée du terminal 12 par
serrage au moyen d’une vis 31 métallique, ici au niveau
de la base du bilame 30.
[0038] L’armature mobile 34 est adaptée pour se dé-
placer depuis une première position vers une deuxième

position lorsque le courant qui circule dans le conducteur
électrique 36 dépasse un deuxième seuil prédéfini. Dans
la première position, l’armature mobile 34 est éloignée
de l’armature fixe 32. Dans la deuxième position, l’arma-
ture mobile 34 est en contact avec l’armature fixe 32. Le
contact est réalisé au niveau de zones de contact des
armatures 32 et 34.
[0039] L’armature 34 est illustrée dans la première po-
sition sur la figure 3 et dans la deuxième position sur les
figures 2 et 4.
[0040] Les zones de contact correspondent à des por-
tions de la surface extérieure des armatures 32 et 34 au
niveau desquelles les armatures 32 et 34 se touchent
l’une avec l’autre lorsque l’armature mobile 34 est dans
la deuxième position. La référence Z32 désigne la ou les
zones de contact de l’armature 32. La référence Z34 dé-
signe la ou les zones de contact de l’armature 34.
[0041] Le déplacement de l’armature mobile 34 vers
la deuxième position actionne le levier d’actionnement
22.
[0042] Le deuxième seuil correspond par exemple à
un seuil de déclenchement pour un défaut à temps court
de type court-circuit. Il est donc différent du premier seuil.
[0043] De façon connue, les armatures 32 et 34 sont
en outre pourvues d’éléments magnétiques Les armatu-
res 32 et 34 forment ainsi un circuit magnétique à entrefer
variable. L’entrefer est ici formé par l’air présent à l’inté-
rieur du boîtier et entourant les armatures 32 et 34. Dans
la deuxième position, l’entrefer est nul. En pratique, les
armatures 32 et 34 entourent au moins en partie le con-
ducteur 36 et se font face l’une avec l’autre. Lorsqu’un
courant circule dans le conducteur 36, il crée une force
magnétique qui rapproche l’armature 34 de l’armature
32.
[0044] Le principe de fonctionnement d’un déclen-
cheur magnétique est connu et n’est pas décrit plus en
détail.
[0045] Dans le mode de réalisation illustré et décrit à
titre d’exemple, les armatures 32 et 34 présentent toutes
deux des portions dont la section transversale est en
forme de U, comportant chacune deux bras s’étendant
essentiellement perpendiculairement depuis un fond.
Comme illustré aux figures 5 et 6, les zones de contact
Z32 et Z34 sont ici situées sur les extrémités des bras.
[0046] Comme illustré aux figures 2, 3 et 4, l’ensemble
6 comporte une palette mobile 38 fixée à l’armature mo-
bile 34. Ici, la palette 38 est montée à l’arrière de l’arma-
ture 34, étant entendu que l’avant de l’armature 34 est
tourné vers l’armature 32. On comprend donc que la pa-
lette 38 accompagne le déplacement de l’armature 34
entre les première et deuxième positions.
[0047] L’ensemble formé par la palette 38 et l’armature
34 est monté pivotant, grâce à une liaison pivot 40, par
rapport à un étrier fixe 42 solidaire du boîtier 14. Ainsi,
la liaison 40 autorise le déplacement de l’armature 34
entre les première et deuxième positions.
[0048] Par exemple, la liaison pivot 40 comporte une
tige connectée à l’étrier 42. Une butée 44 est montée sur
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l’étrier 42 de sorte à limiter la course de la palette 38
lorsqu’elle retourne vers la première position.
[0049] La liaison pivot 40 est ici ménagée à la base de
l’armature 34 et de la palette 38. L’extrémité supérieure
de la palette mobile 38 est placée en regard du levier
d’actionnement 22, de sorte à appuyer sur le levier d’ac-
tionnement 22 lorsqu’elle se déplace vers la deuxième
position.
[0050] Avantageusement, l’ensemble 6 comporte un
ressort de rappel 46, de préférence un ressort hélicoïdal,
pour ramener l’armature mobile 34 vers la première po-
sition. Par exemple, le ressort 46 est connecté à la palette
38 et à l’armature 42.
[0051] Avantageusement, la connexion électrique en-
tre le bilame 30 et le conducteur 36 est ici réalisé au
moyen d’un élément de connexion tel qu’une tresse 48
de connexion en cuivre. En variante, d’autres éléments
peuvent être utilisés.
[0052] En outre, selon des modes privilégiés de mise
en oeuvre de l’invention, l’armature mobile 34 est rac-
cordée électriquement au premier terminal 10 par l’inter-
médiaire de la pièce 62 et l’armature fixe 32 est raccordée
électriquement au deuxième terminal 12 par l’intermé-
diaire de la pièce 60.
[0053] Par exemple, l’armature 32 est connectée élec-
triquement avec la portion recourbée du terminal 12 par
l’intermédiaire de la pièce 60 et avec le bilame 30 par
contact en étant maintenu par serrage grâce à la vis 31.
[0054] En variante, des éléments de connexion élec-
trique peuvent être utilisé, par exemple des tresses de
connexion, ou des câbles, on des conducteurs rigides
préformés.
[0055] Sur le schéma illustratif de la figure 1, l’élément
portant la référence T symbolise le déclencheur thermi-
que. Les éléments portant la référence M1 et M2 corres-
pondent au déclencheur magnétique. Plus précisément,
l’élément M2 représente symboliquement un interrup-
teur, pour illustrer le rôle joué par le déplacement des
armatures 32 et 34 entre elles. La deuxième position cor-
respond à un état passant de l’interrupteur M2 autorisant
le passage du courant dans la branche R2, et la première
position correspond à un état bloquant. L’élément M1
représente symboliquement une commande de l’inter-
rupteur M2, illustrant le rôle joué par le conducteur 36
pour commander le déplacement de l’armature 34.
[0056] De façon générale, le conducteur électrique 36
et le bilame 30 forment ensemble une première branche
R1 d’un circuit électrique pour la circulation d’un courant
électrique entre les terminaux de raccordement 10, 12.
De plus, dans la deuxième position, les armatures 32 et
34 en contact l’une avec l’autre forment une deuxième
branche R2 du circuit électrique pour la circulation d’un
courant électrique entre les terminaux de raccordement
10, 12. Cette deuxième branche R2 est électriquement
disposée en parallèle avec la première branche R1.
[0057] De plus, la première branche R1 présente une
impédance supérieure à l’impédance de la deuxième
branche R2, par exemple une impédance dix fois supé-

rieure à celle de la deuxième branche R2, de préférence
une impédance cent fois supérieure à celle de la deuxiè-
me branche R2. Par exemple, la différence d’impédance
entre les première et deuxième branches R1 et R2 est
en partie due à l’impédance élevée du bilame 30.
[0058] Ainsi, dans la deuxième position, le courant
électrique qui circule dans l’ensemble 6 entre les termi-
naux 10 et 12 est au moins en partie détourné du bilame
30 et passe par les armatures 32, 34, puisque leur mise
en contact forme un chemin privilégié pour l’écoulement
du courant, du fait de son impédance moindre que celle
de la première branche R1.
[0059] De plus, selon des modes privilégiés de mise
en oeuvre de l’invention, les zones de contact respecti-
ves Z32 et Z34 de l’armature fixe 32 et de l’armature
mobile 34 sont réalisées en des matériaux électrique-
ment conducteurs qui présentent une faible soudabilité
entre eux.
[0060] Selon les modes de mise en oeuvre illustrés,
chaque armature 32, 34 comporte deux zones de con-
tact, du fait de leur forme précédemment décrite. On com-
prend qu’en variante, le nombre de zones de contact
peut être différent si l’armature 32 et/ou l’armature 34 ont
une forme différente.
[0061] De préférence, les zones de contact Z32, Z34
sont formées chacune par un élément rapporté 60, 62,
fixé sur un corps de l’armature fixe ou mobile 32, 34 cor-
respondante. L’élément rapporté est, par exemple, un
revêtement, ou une plaque, ou une feuille, ou une pastille
de contact, ou tout autre élément équivalent.
[0062] Comme illustré aux figures 5 et 6, dans cet
exemple, chaque armature 32, 34 comporte un élément
rapporté, respectivement noté 60 et 62, sur lequel sont
formées toutes les zones de contact Z32, Z34 associées
à cette armature.
[0063] Selon des variantes non illustrées, les armatu-
res 32, 34 sont des pièces bi-matière, comprenant un
matériau principal sur lequel sont ménagés des zones
formées d’un deuxième matériau différent pour former
les zones de contact.
[0064] Selon encore d’autres variantes, les armatures
32, 34 sont formées d’un seul et même matériau.
[0065] Les matériaux formant les zones de contact
Z32, Z34 qui sont destinées à venir en contact direct l’une
avec l’autre lorsque l’armature 34 est dans la deuxième
position sont choisis l’un par rapport à l’autre de manière
à éviter une soudure lorsque le courant électrique circule
dans la branche R2.
[0066] Par exemple, au sens de la présente descrip-
tion, deux matériaux sont dits présenter une « faible
soudabilité » lorsqu’ils ne se soudent pas entre eux alors
qu’ils sont mis en contact direct l’un avec l’autre et sont
traversés par un courant électrique d’intensité égale à
500 A pendant une durée égale à 8 ms, le courant élec-
trique circulant au travers d’une surface de contact entre
les deux matériaux dont la superficie est inférieure ou
égale à 1cm2. On pourrait également prévoir que les ma-
tériaux ne se soudent pas entre eux alors qu’ils sont mis
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en contact direct l’un avec l’autre et sont traversés par
un courant électrique d’intensité égale à 100A pendant
une durée égale à 1 ms, le courant électrique circulant
au travers d’une surface de contact entre les deux ma-
tériaux dont la superficie est inférieure ou égale à 1cm2.
[0067] Selon des modes de réalisation, au moins une
zone de contact Z32, Z34 est en une matière métallique,
choisie parmi le groupe comportant le cuivre, l’acier, l’alu-
minium, l’alliage Durai, un alliage d’aluminium A-G3 ou
A-G4. De plus, les matériaux des zones de contact Z32,
Z34 appartenant respectivement aux armatures fixe et
mobile 32, 34 sont différents.
[0068] Dans cet exemple, les corps respectifs des ar-
matures 32 et 34 sont réalisés de préférence en acier.
Ce matériau présente une bonne tenue mécanique et
permet de canaliser efficacement le flux magnétique gé-
néré par les éléments polaires de manière à assurer le
fonctionnement du déclencheur magnétique. Par exem-
ple, on utilise ici de l’acier avec une concentration mas-
sique en carbone inférieure à 0,2%.
[0069] L’élément 60 est ici une plaque en cuivre, fixée
sur le corps de l’armature 32.
[0070] L’élément 62 est ici une plaque en aluminium,
fixée sur le corps de l’armature 34.
[0071] D’autres combinaisons de matériaux et d’autres
agencements sont toutefois possibles. Notamment, se-
lon d’autres modes de réalisation, une ou plusieurs zones
de contact sont en graphite. Par exemple, chaque zone
de contact Z32, Z34 est formée par une pastille de gra-
phite rapportée sur le corps de l’armature 32, 34 corres-
pondante. Cette pastille peut être directement connectée
électriquement au terminal 10, 12 correspondant par l’in-
termédiaire d’un connecteur dédié.
[0072] Grâce à l’invention, la mise en contact des ar-
matures 32 et 34 dans la deuxième position autorise la
circulation du courant électrique entre les terminaux de
raccordement 10 et 12 sans passer par le bilame 30.
Cela permet de détourner au moins une partie du courant
électrique du bilame 30. Le risque de surchauffe du bi-
lame 30 est donc réduit. De plus, le choix des matériaux
formant les zones de contact Z32, Z34 limite le risque de
soudure accidentelle entre les armatures 32 et 34 lors
du passage du courant électrique de l’une à l’autre quand
elles sont dans la deuxième position. La fiabilité de l’en-
semble déclencheur 6 est ainsi améliorée.
[0073] L’ensemble 6 peut donc être utilisé comme un
déclencheur magnétothermique pour un appareil de
commutation électrique de petit calibre en courant, qui
présente une fiabilité et une durabilité satisfaisantes.
[0074] Il est remarquable de noter que, dans les dé-
clencheurs magnétothermiques connus, les armatures
fixe et mobile du déclencheur magnétique ne sont pas
destinées à être traversées par un courant électrique,
ceci afin d’éviter tout risque de soudure accidentelle entre
les armatures fixe et mobile, car une telle soudure serait
préjudiciable au bon fonctionnement ultérieur du déclen-
cheur. Ainsi, les armatures fixe et mobile des déclen-
cheurs magnétiques connus sont revêtues d’un matériau

électriquement isolant pour les empêcher d’être traver-
sées par un courant électrique. L’ensemble 6 va donc à
l’encontre de ce préjugé technique, en vue d’obtenir les
avantages techniques précités.
[0075] Avantageusement, la ou les zones de contact
Z34 de l’armature mobile 34 sont directement connec-
tées au premier terminal 10.
[0076] Par exemple, l’élément 42 s’étend jusqu’à la ba-
se de l’armature 64 pour guider le courant électrique jus-
que vers le terminal 10, de préférence en empêchant le
courant de passer dans l’arbre de la liaison pivot 40.
[0077] Avantageusement, la ou les zones de contact
Z32 de l’armature fixe 32 sont directement connectées
au deuxième terminal 12.
[0078] On comprend que les matériaux formant les zo-
nes de contact Z32, Z34 peuvent s’étendre sur l’armature
32, 34 correspondante en dehors des zones de contact.
[0079] Le ressort de rappel 46, de préférence hélicoï-
dal, est enrobé d’un matériau isolant. Le matériau isolant
est de préférence du fluoropolymère, par exemple en
PTFE, tel que le matériau connu sous la marque com-
merciale « Téflon ».
[0080] Les modes de réalisation et les variantes envi-
sagés ci-dessus peuvent être combinés entre eux pour
générer de nouveaux modes de réalisation.

Revendications

1. Ensemble déclencheur magnétothermique (6) pour
un appareil de commutation électrique (2), tel qu’un
disjoncteur, cet ensemble (6) comprenant :

- un déclencheur thermique (T),
- un déclencheur magnétique (M1, M2), et
- un bras de déclenchement (20) destiné à être
couplé mécaniquement avec un mécanisme de
commutation de l’appareil de commutation élec-
trique (2), ce bras de déclenchement compor-
tant des premier et deuxième leviers d’action-
nement (22, 24) ;

le déclencheur thermique comportant un bilame (30)
adapté pour se déformer lorsque le courant qui le
traverse dépasse un premier seuil prédéfini, de fa-
çon à actionner le premier levier d’actionnement
(24) ;
le déclencheur magnétique comporte une armature
mobile (34), une armature fixe (32) et un conducteur
électrique (36) ;
l’armature mobile (34) étant adaptée pour se dépla-
cer depuis une première position, dans laquelle l’ar-
mature mobile (34) est éloignée de l’armature fixe
(32), vers une deuxième position, dans laquelle l’ar-
mature mobile (34) est en contact avec l’armature
fixe (32) au niveau de zones de contact (60, 62),
lorsque le courant qui circule dans le conducteur
électrique (36) dépasse un deuxième seuil prédéfini,
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le déplacement de l’armature mobile (34) vers la
deuxième position actionnant le deuxième levier
d’actionnement (22) ;
le conducteur électrique (36) et le bilame (30) étant
connectés électriquement en série l’un avec l’autre
entre des premier et deuxième terminaux de raccor-
dement (10, 12) de l’ensemble déclencheur (6) ;
l’ensemble déclencheur (6) étant caractérisé en ce
que l’armature mobile (34) est raccordée au premier
terminal (10) de raccordement, en ce que l’armature
fixe (32) est raccordée au deuxième terminal (12) de
raccordement,
et en ce que les zones de contact respectives (60,
62) de l’armature fixe et de l’armature mobile sont
réalisées en des matériaux électriquement conduc-
teurs qui présentent une faible soudabilité entre eux.

2. Ensemble déclencheur magnétothermique (6) selon
la revendication 1, caractérisé en ce que les zones
de contacts sont formées par un élément rapporté
(60, 62), tel qu’un revêtement, ou une plaque, ou
une pastille de contact, fixé sur un corps de l’arma-
ture fixe ou mobile (32, 34) correspondante.

3. Ensemble déclencheur magnétothermique (6) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’au moins une zone de contact
est en une matière métallique, choisie parmi le grou-
pe comportant le cuivre, l’acier, l’aluminium, l’alliage
Dural, un alliage d’aluminium A-G3 ou A-G4, et en
ce que les matériaux des zones de contact appar-
tenant respectivement aux armatures fixe et mobile
(32, 34) sont différents.

4. Ensemble déclencheur magnétothermique (6) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’au moins une zone de contact
est en graphite.

5. Ensemble déclencheur magnétothermique (6) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que la ou les zones de contact
(Z34) de l’armature mobile (34) sont directement
connectées au premier terminal (10).

6. Ensemble déclencheur magnétothermique (6) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce la ou les zones de contact (Z32)
de l’armature fixe (32) sont directement connectées
au deuxième terminal (12).

7. Ensemble déclencheur magnétothermique (6) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le déclencheur magnétique
comporte un ressort de rappel (46), de préférence
un ressort hélicoïdal, pour ramener l’armature mo-
bile (34) vers la première position, ledit ressort de
rappel étant enrobé d’un matériau isolant.

8. Ensemble déclencheur magnétothermique (6) selon
la revendication 7, caractérisé en ce que le maté-
riau isolant est du téflon.

9. Ensemble déclencheur magnétothermique (6) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que le conducteur électrique (36)
et le bilame (30) forment ensemble une première
branche (R1) d’un circuit électrique pour la circula-
tion d’un courant électrique entre les terminaux de
raccordement (10, 12),
en ce que, dans la deuxième position, les armatures
fixe et mobile (32, 34) en contact l’une avec l’autre
forment une deuxième branche (R2) du circuit élec-
trique pour la circulation d’un courant électrique en-
tre les terminaux de raccordement (10, 12), cette
deuxième branche étant électriquement disposée en
parallèle avec la première branche (R1),
et en ce que la première branche (R1) présente une
impédance supérieure à l’impédance de la deuxiè-
me branche (R2), par exemple une impédance dix
fois supérieure à celle de la deuxième branche (R2),
de préférence une impédance cent fois supérieure
à celle de la deuxième branche (R2).

10. Appareil de commutation électrique (2), notamment
un disjoncteur, comportant :

- un bloc de coupure (4) à contacts électriques
séparables ;
- un ensemble déclencheur (6) adapté pour dé-
clencher l’ouverture des contacts électriques du
bloc de coupure en cas de détection d’un défaut
électrique ;

cet appareil de commutation (2) étant caractérisé
en ce que l’ensemble déclencheur (6) est selon l’une
quelconque des revendications précédentes.
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